
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca

Québec, le 3 mai 2023 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/23-9 

Bonjour, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès, visant à obtenir les documents suivants : 

 Toutes les ententes signées entre le ministère de l’Éducation, le ministère de
l’Enseignement supérieur du Gouvernement du Québec et les organismes ici-bas aux
dates suivantes:

Du 9 février 2023 au 4 avril 2023 :

1. Regroupement des centres d’amitié autochtones du Québec situé 100-85, boul.
Bastien, Wendake (Québec) G0A 4V0. Numéro d’entreprise du Québec (NEQ)
1142808857.

2. Centre d’amitié autochtone de Val-D’or inc. situé 1272, 7e rue, Val-d’Or (Québec)
J9P 6W6 (NEQ) 1144708071

3. Centre d’amitié autochtone de Trois-Rivières situé 1000, boul. St-Maurice, Trois-
Rivières (Québec) G9A 3R3 (NEQ) 1173460867

4. Centre d’entraide et d’amitié autochtone de Senneterre situé 910, 10e ave.
Senneterre (Québec) J0Y 2M0 (NEQ)1147948799

5. Centre d’amitié autochtone de Lanaudière inc. situé 523, boul. Sainte-Anne,
Joliette (Québec) J6E 5A3 (NEQ) 1160055019

6. Centre d’amitié autochtone La Tuque inc. situé 544, rue Saint-Antoine, La Tuque
(Québec) G9X 2Y4 (NEQ) 1145012069
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7. Centre d’amitié autochtone de Maniwaki situé 153, rue Laurier, Maniwaki
(Québec) J9E 2K6 (NEQ) 1171779573

8. Centre d’amitié autochtone de Sept-Îles situé 37, rue du Père-Divet, Sept-Îles
(Québec) G4R 3N3(NEQ) 1164119126

9. Montréal Autochtone situé 3183, rue Saint-Jaques, Montréal (Québec) H4C 1G7
(NEQ) 1168690023

10. Centre Multiservices pour Autochtones en Milieu Urbain situé 8155, 1re ave.
Québec (Québec) G1G 4B8 (NEQ) 1177606473

11. Centre d’amitié Eenou de Chibougamau inc. situé 95, rue Jaculet, Chibougamau
(Québec) G8P 2G1 (NEQ) 1147313978

12. Du 1 avril 2020 au 4 avril 2023 pour l’organisme : Société immobilière du
Regroupement des centres d’amitié autochtones du Québec, situé au 85 boulevard
Bastien, Wendake (Québec) G0A 4V0 (NEQ) 1174557075

Une décision distincte vous sera transmise par le ministère de l’Éducation en réponse à 
votre demande d’accès identifiée au numéro 23-8. 

Vous trouverez ci-annexé des documents pouvant répondre partiellement à votre 
demande, soit pour le premier et le douzième points pour les périodes visées. Nous 
n’avons repéré aucun document pouvant répondre aux autres points de votre demande. 

Les renseignements personnels confidentiels, en l’occurrence les initiales et les 
signatures, les numéros de téléphone et courriel, ont été masqués en application des 
articles 53, 54, 56 et 59 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A 2.1, ci-après « la Loi »). 
Vous trouverez également une reproduction des articles de la Loi ainsi mentionnés. 

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/MNG/mc 

p. j. 7

Originale signée
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CONVENTION D’AIDE FINANCIÈRE 2019-2022 

Programme 2 « Soutien aux organismes » 
Élément 3 « Soutien à des partenaires en éducation » 

AVENANT 2 

ENTRE : LA MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, pour et au nom du 
gouvernement du Québec, représentée par Mme Nathalie Parenteau, sous-
ministre adjointe à la performance, au financement et au soutien à la gestion, 
dûment autorisée aux termes de l’Acte de délégation de signature en matière 
de ressources financières; 

ET : SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DU REGROUPEMENT DES CENTRES D’AMITIÉ 
AUTOCHTONES DU QUÉBEC (NEQ : 1174557075), personne morale 
légalement constituée, ayant son siège au 100-85A boulevard Maurice-
Bastien, Wendake (Qc) G0A 4V0, représentée par Mme Tanya Sirois, 
administratrice, dûment autorisée ainsi qu’elle le déclare; 

(ci-après le « BÉNÉFICIAIRE »). 

ATTENDU QUE les parties ont conclu le 8 avril 2020 une convention d’aide financière 
ayant pour objet l’octroi, par la MINISTRE au BÉNÉFICIAIRE, d’une aide financière 
maximale de quatre millions de dollars (4 000 000 $) conformément au décret n° 8-2020 
du 21 janvier 2020, pour le soutien à la mise en place de deux projets pilotes de centres 
d’hébergement pour les élèves adultes et les étudiants autochtones apparaissant à 
l’annexe A pour les exercices financiers 2019-2020 à 2021-2022 (ci-après la 
« Convention »);  

ATTENDU QUE dans le cadre de travaux entourant la mise en œuvre des appels à 
l’action de la Commission d’enquête sur les relations entre les autochtones et certains 
services publics au Québec, un montant de dix-huit millions quatre cent mille dollars 
(18 400 000 $) a été réservé afin de bonifier l’entente initiale conformément au décret 
no 1257-2020 du 25 novembre 2020. 

ATTENDU QUE dans le cadre des travaux entourant le Plan d’action nordique 2020-
2023, un montant a été réservé afin de bonifier le financement accordé à cette mesure 
pour pouvoir s’assurer de la réalisation du projet à Sept-Îles ; 

ATTENDU QUE, conformément au décret no 386-2021 du 26 mars 2021, la ministre de 
l’Enseignement supérieur est autorisée à octroyer à la Société immobilière de 
Regroupement des centres d’amitié autochtones du Québec une aide financière 
additionnelle maximale de 2 000 000 $, soit 1 000 000 $ en 2020-2021 et 1 000 000 $ 
en 2021-2022, pour la soutenir dans le déploiement du projet à Sept-Îles. 

ATTENDU QU’à cette fin, la Convention doit être modifiée. 

EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

1. La clause 1 de la Convention est remplacée par la suivante :

« La présente convention a pour objet l’octroi par la MINISTRE au BÉNÉFICIAIRE
d’une aide financière maximale de vingt-quatre millions quatre cent mille dollars 
(24 400 000 $) (ci-après l’« AIDE FINANCIÈRE ») conformément au décret 
no 386-2021 du 26 mars 2021, pour le soutien à la mise en place de trois projets 
pilotes de centres d’hébergement pour les élèves adultes et les étudiants 
autochtones, apparaissant à l’annexe A (ci-après le « Projet ») pour les exercices 
financiers 2019-2020 à 2024-2025 ». 
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2. La clause 2.1 de la Convention est remplacée par la suivante :

« Pour l’année 2019-2020 :
a) un montant d’un million cinq cent mille dollars (1 500 000 $), à la date de la

dernière signature de la convention;
b) un montant d’un million dollars (1 000 000 $) au plus tard le 31 mars 2020

et après acceptation par la MINISTRE des documents prévus à la clause
3.5;

Pour l’année 2020-2021 : 
c) un montant de sept cent mille dollars (700 000 $), au plus tard le

31 juillet 2020 et après acceptation par la MINISTRE des documents
prévus à la clause 3.5;

d) un montant de deux millions cinq cent mille dollars (2 500 000 $), au plus
tard le 30 novembre 2020 et après acceptation par la MINISTRE des
documents prévus à la clause 3.5;

e) un montant de un million dollars (1 000 000 $), au plus tard le 31 mars 2021
et après acceptation par la MINISTRE des documents prévus à la clause
3.5

Pour l’année 2021-2022 : 
f) un montant de cinq millions sept cent mille dollars (5 700 000 $), au plus

tard le 30 avril 2021 et après acceptation par la MINISTRE des documents
prévus à la clause 3.5;

g) un montant de un million deux cent cinquante mille dollars (1 250 000 $),
au plus tard le 31 mars 2022 et après acceptation par la MINISTRE des
documents prévus à la clause 3.5;

Pour l’année 2022-2023 : 
h) un montant de deux millions sept cent mille dollars (2 700 000 $), au plus

tard le 1er avril 2022 et après acceptation par la MINISTRE des documents
prévus à la clause 3.5;

i) un montant de cinquante mille dollars (50 000 $), au plus tard le
31 mars 2023 et après acceptation par la MINISTRE des documents
prévus à la clause 3.5;

Pour l’année 2023-2024 : 
j) un montant de trois millions cinq cent mille dollars (3 500 000 $), au plus

tard le 1er avril 2023 et après acceptation par la MINISTRE des documents
prévus à la clause 3.5;

k) un montant de cinq cent mille dollars (500 000 $), au plus tard le
31 mars 2024 et après acceptation par la MINISTRE des documents
prévus à la clause 3.5;

Pour l’année 2024-2025 : 
l) un montant de trois millions cinq cent mille dollars (3 500 000 $), au plus

tard le 1er avril 2024 et après acceptation par la MINISTRE des documents
prévus à la clause 3.5;

m) un montant de cinq cent mille dollars (500 000 $), au plus tard
le 31 juillet 2025 et après acceptation par la MINISTRE des documents
prévus à la clause 3.5 ».

3. Le présent avenant entre en vigueur à la date de sa dernière signature par les
parties.
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chapitre A-2.1 

LOI SUR L’ACCES AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 

 

53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette personne est mineure, le 
consentement peut également être donné par le titulaire de l’autorité parentale; 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une fonction 
juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos 
ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29. 

 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne physique et 
permettent de l’identifier. 

1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110. 
 

56. Le nom d’une personne physique n’est pas un renseignement personnel, sauf lorsqu’il est mentionné avec 
un autre renseignement la concernant ou lorsque sa seule mention révélerait un renseignement personnel 
concernant cette personne. 
1982, c. 30, a. 56; 2006, c. 22, a. 110. 

 
59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement de la 
personne concernée. 

Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de cette personne, dans les cas et 
aux strictes conditions qui suivent: 
1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à 
une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, ou au Directeur des poursuites criminelles et pénales si le 
renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme procureur de cet organisme, si 
le renseignement est nécessaire aux fins d’une procédure judiciaire autre qu’une procédure visée dans le 
paragraphe 1°; 
3°  à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les infractions 
aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au 
Québec; 
4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une situation d’urgence mettant en 
danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée; 
5°  à une personne qui est autorisée par la Commission d’accès à l’information, conformément à l’article 125, à 
utiliser ce renseignement à des fins d’étude, de recherche ou de statistique; 
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6°  (paragraphe abrogé); 
7°  (paragraphe abrogé); 
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 67.1, 67.2, 68 et 68.1; 
9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport par un corps de police ou par 
une personne ou un organisme agissant en application d’une loi qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il 
s’agit d’un renseignement sur l’identité de toute autre personne qui a été impliquée dans cet événement, sauf 
s’il s’agit d’un témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne dont la santé ou la sécurité serait susceptible d’être 
mise en péril par la communication d’un tel renseignement. 
1982, c. 30, a. 59; 1983, c. 38, a. 55; 1984, c. 27, a. 1; 1985, c. 30, a. 5; 1987, c. 68, a. 5; 1990, c. 57, a. 13; 2006, c. 22, a. 32; 2005, c. 
34, a. 37. 






